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Y 
iniciando      > dde 

República del Ecuador OFICINA CONSULAR DEL ECUADOR EN BERNA y Maviidad Humana 

SOLICITUD DE CERTIFICACION 

Yo, NICOLAS TAMARI, de naclonalidad SUIZA, de estado civil Casado, Pasaporte ordinario número 
X1675708, con domicillo en GINEBRA,SUIZA, que ostento el cargo de Administrador de la compañía 
SUCAFARM S.A solicito la Certificación de Existencia, Constitución Legal y Funcionamiento de la 

Compañía cuyos datos son: Nombre o razón social: SUCAFARM S.A, nacionalidad: Sulza, fecha de constitución: 
11 de abril de 2001, número de registro: CHE-102.216.698, fecha de registro: 11 de abril! de 2001, domicillo 
legal: Place Saint-Gervais 1, 1201 Ginebra, actividad: Prestación de servicios, asesoramiento y asistencia en asuntos 
financieros y comerciales; comercio de allmentos, productos financieros, incluidas las obligaciones, los instrumentos 
monetarios, derivados, instrumentos financieros y divisas; adquisición de blenes Inmuebles; capital social 600.000 
Francos Suizos, divididos en 600 acciones al portador de un valor nominal de 1.000 Francos Sulzos 
cada una y cuyo representante legal es NICOLAS TAMARI, Con este propósito, presento los siguientes documentos 
de respaldo: Acta de constitución de la compañía debidamente inscrita en el Registro Mercantil del 
Cantón Ginebra, Certificación de Registro de Compañía emitido por el Registro Mercantil del Cantón 
Ginebra y declaro, bajo juramento, que los datos proporcionados son verídicos. Para constancia, firmo ai ple, en 
presencia del AGENTE CONSULAR el 3 de agosto de 2015. 

Durnors, 

NICOLAS TAMARÍ 

USO OFICIAL 

CERTIFICADO DE EXISTENCIA, CONSTITUCION LEGAL Y FUNCIONAMIENTO DE COMPAÑIA Nro, 2/2015 

Quien suscribe certifica, sobre la base de la información proporcionada por el solicitante y de los documentos de 
respaldo presentados, y, de conformidad con las disposiciones de la Ley de Compañías y la Resolución de ta 
Superintendencia de Companías, que la compañía SUCAFARM S.A, está autorizada, de conformidad con sus 
estatutos, para operar en el exterlor; Igualmente que la compañía en referencia se encuentra a la fecha operando en 
este país y que las actividades están conforme a su objetivo social. . 

    
Arancel Consular: III 14,1 
Valor: $700,00



  

http://rc.ge.ch 
  

INTERNET EXCERPT 
Excerpt without cancellations 

Ref. Nr  04458/2001 

Fed. Nr CH-660.0,777.001-3 

UID CHE-102,216.698 

Sucafarm SA 
inscrite le 11 avril 2001 

  

  

      

  

           

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

     
  

      

  

  

  

    
  

   

  

               
  

            

  

    
  

Société anonyme 

8 Company name 0% 2 
5 Sucatarm SA 

hh 7 TT q 
"Hénd offico- 

1 Genéve : 

2 

8 |01.07.2014 (novv. stat.) 

A ,_* Goal, Observations e 

5 [Bue 
services, conseils et assistance en matiére financiére et commerciale; commerce de denrées alimentaires, de produits 

financiers, notamment de valeurs mobiliéres, d'effets monétaires, de produits dérivés, d'instruments financiers et de 

devises; acquisition de biens immobiliers, á 'exception de toutes opérations soumises á la LFAJE (cf. statuts pour but 
complet). 

7 |Lidentification sous le numéro CH-660-0777001-3 est remplacée par le numéro d'identification des entreprises 
edad CHE-1022 216. 69. 

+ * Fublication: board. 
1 FOsC 

8 [Communication aux actionnaires: courrier, fax ou courriel 

E ) a shares: 

8 CHF 600'000 CHF 5001000 500 actions de Car 1000, nominatives (augmentation 
ordinaite) 

e 1. + Gontributionsdo kind, recovery of gócds, particular advantages 
8 |Compensation de créances: 

CHF 500'000, en échange de 500 actions de CHF 1'000, 

[REE Ad Julsteation. eyiéw. Jard and people having sienín: ;capability y 
Regi|Mod| Can. E 1é Í be Fúnctións.“ >  Sigñalure made: Ca 

4 Tamarí Nicolas, de Genéve, á Gentve adi. signatare individuelle 

6 MGI Audit et Gestion Sárl (CH-621-4007340- [organs de révision 
1), dá Monthey 

e JBLÍCATION |[Ref |..." «JOURNAL SOGC PUBLICATION 
Yate _ E í “Number |: Date [| Date Pagelld 
  

4458 1 1.04.2001 19,04.2001 2897 2 4574 04.0,2006 | 10.04.2006 8/3326638 

4759 15.03.2011 18.03.2011 | 0/6082314 | 4 13049 11,08,2011 

6 

8 

        16745 21.10.2011 || 26.10.2011 | 0/6391180 13778 14.08.2013 
Complément [| 19,12.2013 | 0/7225832 11302 03.07.2014                 
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Geneva, 24 july 2015 

End ofexcerpt 

The informiatión above is given with no commitment ánd is in no way legally binding. 

Sucafarín SA   
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STATUTS DE 

Sucafarm SA 

TITRE |: DENOMINATION - SIEGE + BUT - DUREE 

MX 
lLest formé, sous la raison sociale : 

Article 1 - Ralson sociale 

Sucafarm SA 

une société anonyme qui est régie par les présents siatuts et, pour tous les cas qui 

n'y sont pas prévus, par le Titre XXVI du code des obligations, 

Article 2 - Slége 

Le siége de la sociélé est 4 Genéve. 

Arficie 3 - But 

La société a pour but: 

“ de fournir tous services, consells et assistance en matiére financiere et 

commerciale, 

- le commerce de denrées alimentaires, de produits financiers pour son 

compte el pour le compte de tiers, notamment de valeurs mobilléres, 

d'effets monétaires, de produits dérivés et d'Instuments financiers et de 

devises, 

P'acquisition de biens immobillers en Suisse et á létranger, á llexception de 

toutes opérations soumises ú la LFAIE. 

La société peut également: 

 



  

  

- prendre des participations; 

exercer toutes activités en relation directe ou indirecte avec son but, 

La société ne peut faire appel au public pour obtenir des dépots de fonds. 

Article 4 - Durée 

La durée de la société es! indéterminée. 

TITRE (IT: CAPITAL ACTIONS - ACTONS 

Arficie 5 - Capital-actions 

Le capital-actions est fixé e la somme de SIX CENT MILLE FRANCS (CHF 600'000.-), 

entiérement libéré., 

ll est divisé en six cents (600) actions nominatives d'une valeur nominale de MILLE 

FRANCS [CHF 1'000.-) chacune, 

Articie 4 - Type d'actions 

Les actions sont nominatlves. 

Les actions nominatives pourronl en tout temps étre converties en actions au 

porteur el inversernent sur dócision de Passembiée générale. 

Elles sont numéralées el ignées par un administrateur. 

Leur cession sopére par vole d'endossement, En lieu el place d'actions, la société 

peut émetire des cerlificats d'actions. Le transfert des actions qui noni pas été 

matérielement émises ne peut avoir feu que par une cession. 

Arficie 7 - Registre des actiennalres 

La société tient un registre des actions qui mentionne le nom el Padresse de leurs 

propriétaires ef usufruitiers. Linscription au registre des actions ra liey quiau vu 

celui quí est inscrit ay regístre des actions. 
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Article 8 - Drolt au bénéfice el produll de liquidatlon 

Chaque action est indivisible 4 l'égard de la société, qui ne reconnall qu'un 

propriétaire pour une action. 

Chaque actionnalre a drolt á une part de bénéfice résultant du bilan et cas 

échéani du prodult de liquidation, en proportion des versements opérés qu 

capltal-actions, 

Article 9 - Responsabililé des actionnalres 

Les actionnaires ne sont tenus que des prestallons statutalres et ne répondent pas 

personneliemeni des dettes sociales, 

TITRE HI: ASSEMBLEE GENERALE 

Article 10 - Prise de décision 

L'lassembiée générale est le pouvyolr supréme de la société, 

Ses décislons sont obligatolres pour tous les actionnaires, méme non présents ou 

non représentés, 

Les décisions de fassembiée générale quí violent la lol ou les statuts peuvent élre 

attaquées par le consell d'administration ou par chaque actionnalre, aux 

conditions prévues aux articles 706, 706 a et 706 b du code des obligations, 

Arficle 11 - Pouvoirs de lassemblée générale 

Cassembiée générale des actionnaires a le droit intransmissible : 

1.  d'adopter et de modifier les statuts; 

2. de nommer les membres du consell d'administration et de lorgane de 

révision; 

3.  dapprouver les comples annuels, le rapporl de geslion el les    
consolidés; 

le dividende;



  

    

5. de donner décharge aux membres du conseil d'administration; 

6. de prendre toutes les décisions qui lul sont réservées par la lol ou les staluts. 

L'assembiée générale peut en outre révoquer les membres du consell 

d'administration et Porgane de révision. 

Arficie 12 - Réunlon de 'assemblée générale 

L'assembiée générale ordinaire se réunlt chaque année dans les six (6) mois qui 

suivent la clóture de l'exercice. 

Une assembiée générale des actionnalres peui étre réunie extraordinalrement, 

aussi souvent quill est nécessaire. 

Les dispositions qui sulvent sappliquent oux assembléss générales ordinaires et 

extraordinalres. 

Article 13 - Convocation de P'assemblée générale 

L'assembiés générale est convoquée par le consell d'administration et, au besaln, 

par Forgane de révision, les Iquidateurs ou les représentants des obligataires. 

Un ou plusieurs actionnaires, représentant ensemble le dix pour cent au moins du 

capitabactions, peuvent aussi requérir la convocatión de lassembiée générale ou 

Pinscription d'un objet A ordre du jour, 

En oulre, des actionnalres dont les actions totallsent une valeur nominale d'un 

milllon de frances peuvent requértr Tinscription d'un objet a fordre du jour, 

La convocation et Finscription d'un objet d Pordre du Jour dolvent étre requises par 

écrit en inaiquant les objels de discussion et les propositions, 

Arlicie 14 - Date de la convocation 

U'assembiée générale est convoquée vingt (20) jours au moins avant la date de sa 

réunion, par courrier simple, fax ou courrel adressé á tous les Q£ Ss QU    
usufruitiers inscrits au registre des actions.



  

    

Sont mentlonnés dans la convocation les objels portés 4 ordre du jour ainsi que 

les propositions du conseil d'administration ou des actionnaires qui ont demandé 

la convocation de lassemblée ou linscription d'un objet 4 ordre du jour, 

Le rapporl de gestion el le rapporl de révision sont mis á la disposition des 

actionnaires, au siége de la société el des succursales sil en existe, vingi jours au 

plus tard avant Fassemblée générale. 

Chaque aclionnaire peui exiger quiun exemplaire de ces documents lui soil 

détivré dans les meilleurs délais, 

Tout aclionnaire peut encore, dans année qui suit Fassemblée générale, se faire 

délivrer par la société le rapporl de gestion approuvé par lassembiée ainsi que le 

rapporl de révision, 

Aucune décision ne peut étre prise sur des objets qui moni pas été ainsi portés dá 

Vordre du jour, saul sur les proposifions de convoquer une assemblée générale 

extroordinaire ou d'instituer un contróle spécial ou d'élire un organe de révision, 

ll est pos nécessalre d'annoncer d Pavance les propositions entrani dans le codre 

des objets portés á fordre du jour ni les délibérations qui ne doivent pas éátre suivies 

d'un vote, 

Les membres du conseil d'administration on! le droit de prendre part á l'assemblée 

générale, is peuvent faire des propositions, 

Article 15 - Assemblée universelle 

Les propriétaires ou les représentanis de la totallé des actions peuvent, sil n'y a 

pas d'opposition, tenir une assemblée générale sans observer les formes prévues 

pour sa convacation, 

Aussi longtemps quiils sont présenis ou representés, celte assemblée a le droit de 

délibérer el de statuer valablement sur tous les objets -qui sont du ressort de 

lassembiée générale. 

Arlicle 16 - Participation d 'assembiée générale 

  

    
Vis-ó-vis de la société, tout actlionnaire ou usufruilier inscrit As 

  

A actions est autorisé 6 exercer le droil de vote, 
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Un acfionnalre peut falre représenter ses actions par un tiers, actionnalre ou non, 

muni de pouvoirs écrils 

Uoction grevée d'un droit d'usufrui est représeniée par Pusufruitier: celui-ci est 

responsable envers le propriétalre sil ne prend pas ses intéréls en équitable 

considéralion, 

Sila société propose oux oclionnaires de les falte représenter 4 une assemblée 

générale par un membre de ses orgones ou par une autre personne dépendan! 

d'elte. elle doít aussi désigner Une personne indépendante que des aclionnaires 

puissent charger de les représenter, 

Les orgones, les représentants indépendanís et les représentants dépositaires 

doiveni communiquer á la société le nombre, fespéce, la Yaleur nominale el lo 

catégore des actions quils représenteni, 

Artlcte 17 - Présidence de lassembiée générale 

Vassembiée générale est présidés par le Président du conseil d'administration ou, 

á son défaut, par un cutre administrateur, ou encore, 6 défaut, par loute aulre 

personne désignée par Passembiér générole. 

Le président désigne le secrétalre, qui peut ne pos étre un actionnalte, ce róle 

pouvant, cas échéant, étre rempli par Fofficier public qui a été tequís de dresser le 

proces-verbal des détibérations en la forme aulhentique. 

Article 18 - Drolt de vote 

les actionnalres exerceni leur droit de vole á fFassembiée générale, 

proporfionnelement ó lo voleur nominale de toutes les actions qui leur 

appartiennent. 

Chaque aclionnaire a droli 4 Une volx au moins, méme sil ne posséde quiune 

action. 

  

     

Article 19 - Prise de décision 

L'assembiée générale es! valablement constituée quel q eN An le MO Ste des 
ñ y    actionnaires présenis ou représentés. 
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Elle prend ses décisions el procéde aux élections á la majorité absolue des voix 

attribuées aux actions représentées. 

Stun second tour de scrulin est nécessaire, la majorilé relative (les abstentions 

niétant pas considérées comme des volx valablement émises] est suffisante. 

En caos de portage égol des voix, celle du président est prépondérante. 

Toutetois une décision de Passemblée générale recueillant au moins les deux tiers 

des volx aliibuées oux actions représentées el la majorité absolue des voleurs 

nominales 1epréseniées est nécessalre pour : 

1. la modification du but social; 

introduction d'actions y aroit de vote privilégié; 

la restriction de la Iransmissibilité des actions nominatives; 

'augmentation autorisée ou conditionnelle du capital-actions; 

p
a
s
»
 

Faugmentation du capital-actions au moyen des fonds propres. contre 

apport en nature ou en vue d'une reprise de biens el Voctroi d'ovaniages 

particuliers; 

6. — lalimitation ou la suppression du droit de souscription préférentiel; 

le transfer! du siége de la société; 

8. la dissolution de la société. 

Demeurent réservées les dispostlions de la lol fédérale sur la fusion, la scission, la 

transformation et le tronsfert de patrimoine. 

Article 20 - Tenue des procés.verbaux de l'assemblée générale 

Le conseil d'administration prend les rnesures nécessalres pour constater le droil de 

vote des actiennaires, 

llveilte 4 la réctaction du procés-verbal, Celvi-ci mentionne : 

LL. le nombre, lespéce, la valeur nominale et lo calégorie d 

indépendants ef les représentanis dépositaires; 
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2. les décisions el le résulta! des élections; 

3. les demandes de renselgnemenis ef les réponses données; 

4. les déclarations dont les actionnaires demandent Pinscription. 

Le procés-verbal es! signé par le présiden! el le secrétalre de lossembiée. 

Les acllennaires ont le droll de consulter le procés-verbal, 

TITRE IV: CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Article 21 - Composilion du Consell d'administralion- Durée du mandatl 

La sociélé est administrée par un consell d'administration composé dun ou 

plusieurs membres, nomméás por 'assembléc générale pour la période sécoulan! 

jusqu'á la prochoine assembiée générale ordinaire, 

Les Gdministrateurs sont indéfiniment rééligibles. 

Article 22 - Organisation 

En cos de pluralilé de membres, le conseil d'administration désigne son Président 

elle secrétolrs, Ce dermier noapportient pas nécessalrement ou conselt, 

Article 23 - Prise de décisions 

Si le consell d'administration se compose de plusieurs membres, ses décisions son 

prises á la majorité des volx émises por les membres présents, pour toutefois que 

ceux-ci formení la majorité du conseil. 

En cas de pluralité de membres, le conse désigne son présideni, le cos échéont 

son vYice-présiden!, el un secrétaire, leguel peul élre pris hors du conseil 

d'administralion. 

En cos de partage $gal des voix, celle du Président es! prépondérante, 

d'aodmiristation. 

 



  

   Celui-ci est signé par le présiden! de la séance el le secrétaire; il doit mentienner 

les membres présenis. 

N est tenu un procés-verbal méme lorsquiune seule personne est chargée de 

l'administrolion, 

Les décisions du conseil d'administration peuvent également étre prises, á la 

majonité des voix des membres du conseil, en la forme d'une approbation (par 

voie de circulation) donnée par écril flettre, teléfax ou Email) 4 Une proposition, 4 

moins que la discussion ne soit requise par lun de ses membres. Elles doiven! élre 

inscrites dans le procés-verbal, 

Toutefois aucun quorum n'est nécessalre pour procéder aux formalités relalives 

aux augmentafions du capital-actions, 4 la libération uléñeure du capitalractions 

ou d l'émission de bons de participation. 

Article 25 - Convocatlon 

Le consell d'adminisiralion esi convoqué par le président, por communication 

écrile (letire, téléfax ou Emaill, aussi souvent que les affaires lexigent, mais au 

moins une fois par année, Cbaque membre du conseil d'administralion peul 

exiger du président, en indiquant tes motifs, la convocahon immédiate du conseil 

d'administration, 

Choque membre du consel d'administration a le droit d'obtenir des 

renseignements sur toutes les aftaires de la société. 

Pendant les séances, chaque membre du conseil d'administration peut exiger des 

renseignements des autres membres ainsi que des personnes chargées de la 

gestion. 

Article 26 - Compétences du consell d'administratlon 

Le conseil d'administration peul prendre des décisions sur toules les affaires qui ne 

sont pas altribuées á Passembiée générale par la lol ou les statuts. 

ll gére les offalres de la société dons la mesure od ll ren a pas délégué la Se DEN 

La les attributions intransmissibles el inalénables sulvantes : É 

 



  

    

t.  exerces ta haute direction de la société el étobiir les insiructions nécessalres; 

2.  firer Porganisalion: 

3,  fiterles principes de la complabilité el du coniróle financier ainsi que le plan 

financier pour autani que celut-al salí nécessatre ú la gestion de la société: 

4.  hommer el révoquer les personnes chorgées de la gestion et de la 

représentation:; 

5 — exercer ia hovle surveilonce sur les personnes chargées de lá gestion, pour 

sassurer notamment au'éelles observen! la lal, les slaluis, les reglements el les 

instructions données; 

6. — établitle rapporl de gestions, préporer 'assemblée générale el exéculer ses 

decisions; 

7. intormer le juge en cas de surendeltemeni, 

ll veille € ce que ses membres solent convenablement intormés, 

Article 27 - Délégation de la gestion par le consell d'administration 

Le conse d'administration peut confier tout ou partie de la gestion 4 un ou 

plusieurs de ses membres ou 6 des liers conformémeni au régiement 

d'organisation. 

Ce réglemeni fixe les modalliés de la'geslion, détermine les postes nécessaires, en 

définit les attributions el régle en particulier Fobligation de falre rapponl, 

A la requéte d'sctionnaires ou de créanciers de la sociélé qui rendent 

viaisembiable lexistence d'un inmtérát digne de protection, le conseil 

d'administration les informe par écril au sujel de "organisation de la gestion, 

Article 28 - Représentation 

Le conseil d'administralion peut déléguer te pouvolr de représentallon 4 un ou 

plusieurs de ses membres [délégués) ou 4 des tiers [directeurs]| cau[x)quelis), il 

contére lo signature sociale individuelle ou coliective. 

Un membre au molhs du conseil d'administralion doit 

représenter la sociéte, 

10 

 



  

  

La société doit pouvoir étre représentée par un membre du conseil 

d'adrhinistration oy un directeur, domicillé en Suisse. 

Le conseil d'administration peut également nommer des fondés de procuration et 

d'autres mandataires commerciawx. 

Shla société est représentée par la personne avec laquelle elle conclut un contrat, 

celui-ci doli 8tre passé en la torme écnite. Cette exigence ne sapplique pas aux 

opérations courantes pour lesquelles la prestation de la société ne dépasse pas 

CHF 1'000.-. 

Article 29 - Frais, indemnités et tantiémes 

Les membres du conséil d'administration oni droll cu remboursemeni de leurs frals, 

ainsi qu'á une indemmnité éauitable pour leur activité. De plus, lassemblés 

générale peut leur accorder une participation au bénéfice. l'article 677 du code 

des obligations demeure réservé. 

TITRE Y : ORGANE DE REVISION 

Article 30 - Obligation de révislon 

La société est lenue de soumettre ses comptes annuels el, le cas échéant, ses 

comptes consolidés au contróle ordinaire d'un organe de révision, si: 

1. elle est ouverte qu public, 

2. Qu cours de deux exercices successifs, elle dépasse deux des valeurs 

suivantes : 

- total du bilan : 20 millions de francs, 

- chiffre d'affaires : 40 millions de frances, 

- etfectif: 250 emplois á plein temps en moyenne annuelle, 

3. elle a 'obligation d'établir des comptes consolldés, 

11 

  



  

    

Un contróle ordinalre des compltes est égalemeni requis torsque des actionnaires 

représentant ensemble au moins 10% du capllal-actions fexigeni. 

Lorsque les conditions d'un contróle ordinalre ne sont pas rembplies, la société 

soumet ses comples annuels au conlróle restreint d'un organe de révision. 

Article 31 - Election de Vorgane de révision 

Uassembiée générale élit un organe de révision, 

Elle peu! renoncer é lélection d'un organe de révision lorsque: 

1. la société n'est pas assujettie au contróle orginaire; 

Pensemble des actionmalres y consent, el 

leffecilf de la société ne déposse pas dix (10) emplois 4 plein temps en 

moyenne annuelle, 

Lorsque les actionnatres ont rermncé au contróle restreini, celte renonciation est 

é$galement valable les années qui suivent, Chaque actionnalre a toutefols le ciroit 

d'exiger un contrále restrelnt el Pélecfion d'un organe de révisión au plus tard dix 

(10) jours avant 'assemblés générale. Dans ce cas, Passembiés gónérale ne peut 

prencire les décislons conformément á l'articie 11 afinéa 1 chiffres 3 et 4 quiune fois 

que le rapporf de révision est disponible. 

Article 32 - Personnes éligibles comme organe de révision 

Sont éligibles comme organe de révision une ou piusiewrs persorme(s) physiquels) 

ou morale(s), ains que les sociótós de personnes. 

Au moins un membre de Porgane de révisión doll avoir en Suisse son demicile, son 

síége ou une succursale inscrite au Regístre du commerce. Lorsque la société a 

plusieurs organes de révision, l'un au moins doit satistaire 4 cette exigence. 

Lorsque la société est tenue de soumeffre ses comptes annuels au contrále 

erdinaire d'un organe de révisión en verfu de : 

J, — Farticie 727 alinéa 1 chiffre 1 du code des obligations, 
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Passembiéc générate étl comme organe de révisióon une entreprise de 

révision soumise á la surveillance de PElal conformémenl 4 la lol tédérale sur 

la surveillance des réviseurs du 16 décembre 2005, 

2. Particle 727 alinéa 1 chiffre 2 0u 3 du code des obligations, Particle 727 alinéa 

2 du code des obligations, 

[assemblée générale élil un expert-éviseur agréé au sens de la lol féciérale 

sur la surveillance des réviseurs du 16 décembre 2005 comme orgone de 

révision, 

Lorsque la société est lenve de soumettre ses comples annuels au coniróle 

restrelnt d'un organe de révision, fassemblée générale élil Un réviseur agréé au 

sons de la Joi técérale sur la surveillance des réviseurs du 16 décembre 2005 

comme organe de révision, 

Uorgone de révisióon doll élre indépendant au sens des articles 728, 

respectivemeni 729 du code des obligations. 

Uorgane de révision est élu pour la pérode syécoulant jusquió Passembiée 

générale ordinaire sulvante. Il est rééligible. 

Article 33 - Obligations de 'organe de révision 

Vorgane de tévision doit se conformer aux dispositions des articles 728 el suivants 

du code des obligations. 

Le rapport de révision doil élre disponible avant que lassemblée générale 

approuve les comptes annuels el les comples consolidés et se prononce sur 

Vemploi du bénéfice, 

En cas de contróle ordinaire, lorgane de révision doll éfre présent a Passemblée 

générale ordinaire, á moins que celle-ci ne len dispense par Une décision prise á 

unanimité. 

 



  

    

TITRE Vi: COMPTES ANNUELS - FONDS DE RESERVE - DIVIDENDE 

Árlicie 34 - Exerclce soclal 

Ponnée sociale commence le 1% jonvier et finíf le 31 décembre de chaque 

année. 

Arlicle 35 - Rapporl de gestion 

Le conseil d'administration étalbiit pour choque exercice un tapporl de gestion quí 

se compose des comples annuels, du rapporl annuel el, lorsque la loi le preschil, 

des comples du groupe, 

Les compies annuels se composent du compte de profits el pertes, du bilan ef de 

fanmexe. is sont dressés conformémeni aux principes régissani 'établissernernt des 

complies el aux disposilions des articias 663 4 663 e de méme que 664 d 670 clu 

code des obligations, 

Le rapporl annuel expose la marche des affaires alnsi que la situation économique 

et financiére de la sociéjé, | mentionne les cugmentations du capital-actions et 

reproduils Pattestation de vérificafion. 

Article 36 - Comptes annuels 

Les comples annuels comprenan! le comple de profils et pertes, le bilan el 

onmnexe soni étoblis en conformité des dispositions du code des obligations, 

Article 37 - Emploi du bénéfice net 

l est prélevé une somme égale au clng (5) pour cent du bénéfice de lexercice 

pour constituer la réserve générale, jusquió ce que celle-cí atíeigne vingt (20) pou 

cent du copilal-acilons ibéré. 

Le solde du bénéfice de lexercice est réporli conformémenf aux décisions de 

lassembiés générale, sur le préavís du consell d'administration. 

Les dispositions impératives de la loj sur les réserves dolven! átre respeciéeas. 

 



  

  

Le dividende ne peut étre fixé qu'aprés que les aftectations cux réserves légales el 

statutakes ont été opérées conformémeni d la lol el aux statuts. 

Des dividendes ne peuven! étre prélevés que sur le bénéfice résultant du bilan et 

sur les réserves constiluées d cel eflet, 

Toui dividende qui na pas été réclamé dans les cing ans depuis son exigibilité est 

presciil de plein drol ou profil de lo société, 

TITRE VII: LIQUIDATION 

Article 39 - Modalités de liquidatlon 

En cas de dissolution de ta société pour d'aulres causes que sa faillite ou une 

décision Judiciaire, la liquidation o eu par les soins du conseíl d'administration, d 

moins que l'assemblée générale ne désigne d'autres liquidateurs. 

Lun du moins des liquidateurs doit étre domicilié en Suisse el avoir qualité pour 

représenter la société, 

Articte 40 - Pouvolrs des organes lors de la liquidation 

Pendeant la liquidation, les pouvoirs des organes sociaux soni restreints aux actes 

qui sont nécessaires á cette opération el qui, de par leur nature, ne son! poini du 

ressort des liquidateurs. 

L'assemblée générale des actionnalres conserve le droil d'approuver les comptes 

de la liquidation et de donner décharge auix) liquidateur(s). 

Le ou les liquictateurs est (sont) aulorisé(s) á réoliser de gré d gré. s'il(s) le juge(n!) A 

propos el sauf décision contraire de lassemblée générale. les immeubles qui 

pourront appartenir á la société. 1l(s) peul ou peuveni, en verlu d'une délibération 

de l(assemblée, transtérer á des tiers, contre palement ou autre contre-valeur, 

lactil et le passif de la société dissoute. 

Article 41 - Réportition de V'actif 

dispositioms de l'article 745 du code des obligations. 

IS 

 



  

TITRE VIII: PUBLICATIONS - FOR 

Árlicle 42 - PublicaHons 

Les publications de la société son! valoblemeni faites dans la Feville officielle sulsse 

du commerce, 

Article 43 - Election de for 

Toutes les contleslations gui pourront sélever, pendoni la durde de la société ou sa 

liguidation, soii entre les octfiennaires el la société ou ses adminisfrlateurs el 

réviseurs, soil entre les gclionnalres eux-mémes en raison des alfaires de la société, 

seront soumises aux Ifbunaux du conton dy siége de la société, sous réserve di 

recours au Tribunal fédéral. 

Statuts signés ne vanetur pour demeurer annexés á la minute de la société 

Sucafarm SA, regu ce jour par Maltre Laurence MORAND-JACQUEMOUD, notaire 

O Genéve, soussigné, 

Genéve, le 1% juítiel 2014 

Sulvent les signatures 

Enregistré 4 Genéve, le 2 juiliel 2014 

Pour expédition conforme déllvrée au Registre du commerce 

de epatorialdad con el numeral 5 del Articulo 18 de 4 lay Notarial, reformada more! Decroto Sunremo Námor 2386 Marzo 31 de 1973, publicada en el Registro OfiCIAl No 56 2012 se rico! y BOVFZ Quela (toco pre gente me poeta de +. A ronunos ea POÍOs, exa a Slemerto ent na qee Bat on e g exbibe- Cuan 

PEB 2016 
per 1Óceo la 

    

       

  

indetermmada-Suayaquij dd, 
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